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ENTENTE DE SERVICE CONCERNANT 
LE PROJET D'ENQUÊTE SUR LA MAL TRAITANCE DES PERSONNES 

AÎNÉES AU QUÉBEC 

ENTRE: 

ET: 

L'INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC, 
organisme légalement institué en vertu de la Loi sur l'Institut de la 
statistique du Québec (RLRQ, chapitre I-13.011 ), ayant son siège au 
200, chemin Sainte-Foy, 5e étage, Québec (Québec) G1R ST4, 
agissant par monsieur Stéphane Mercier, directeur général, 
dûment autorisé aux fins des présentes; 

ci-après désigné l'« Institut»

LA MINISTRE RESPONSABLE DES AÎNÉS ET DE LA 
LUTIE CONTRE L'INTIMIDATION, pour et au nom du 
Gouvernement du Québec, représentée par monsieur Christian 
Barrette, sous-ministre adjoint aux Aînés et madame Lucie 
Robitaille, sous-ministre adjointe à la Direction générale des 
politiques; 

ci-après la « Ministre »

L'Institut et la Ministre ci-après désignés individuellement ou collectivement la ou 
les « Partie( s) ». 

ATTENDU QU'en vertu du paragraphe 2 du second alinéa de l'article 6 de la LPi sur 
le ministèn de la Famille, des Ainés et de la Condition féminine (RLRQ, chapitre.M-17.2), la 
Ministre peut réaliser ou faire réaliser des recherches, des études ainsi que des analyses; 

ATTENDU QUE, la Ministre confie à l'Institut le mandat de développer un cadre 
de référence et les outils de mesure-visant à recueillir des données fiables auprès des 
personnes âgées du Québec sur le phénomène de la maltraitance; 

ATTENDU QUE, la Ministre confie à l'Institut le mandat de réaliser, sur la base du 
cadre de référence et des outils de mesure, un plan de projet et un prétest d'enquête 
sur la maltraitance vécue par les personnes âgées vivant en logements privés ou 
collectifs non institutionnels au Québec, ci-après le « Prétest »; 

ATTENDU QUE, la Ministre confie à l'Institut le mandat de réaliser, sur la base des 
résultats du Prétest, une enquête statistique pour connaître l'ampleur du phénomène 
de la maltraitance chez les personnes âgées vivant en logements privés ou collectifs 
non institutionnels au Québec, ci-après l' « Enquête »; 

ATIENDU QUE, la Ministre confie à l'Institut le mandat de réaliser un avis de 
faisabilité concernant la réalisation d'une enquête statistique sur la maltraitance vécue 
par les personnes âgées vivant en établissement ayant une mission de CHSLD au 
Québec, ci-après l' « Avis de faisabilité»; 
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